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(54) Pièce à bancher un élément d’ouvrage tel que des marches d’un escalier, en particulier pour 
une piscine

(57) Pièce à bancher un élément d’ouvrage, compre-
nant au moins une paroi longitudinale (1) destinée à coo-
pérer avec une autre paroi longitudinale pour délimiter
au moins un premier volume de coulée, caractérisé en
ce qu’elle comprend des premiers moyens d’accrochage
(11) s’étendant le long d’un côté dudit volume de coulée
et des deuxièmes moyens d’accrochage (21) le long de
l’autre côté dudit volume de coulée, ladite pièce de ban-
chage étant destinée à être associée à une autre pièce

de banchage destinée à délimiter au moins un deuxième
volume de coulée et présentant des moyens d’accrocha-
ge destinés à coopérer avec lesdits premiers (11) ou
deuxièmes (21) moyens d’accrochage, lesdits premiers
moyens d’accrochage (11) et lesdits deuxièmes moyens
d’accrochage (21) étant positionnés les uns par rapport
aux autres de telle sorte que lesdits premiers et deuxiè-
mes volumes de coulée s’étendent l’un au dessus de
l’autre de façon à former des volumes de coulée corres-
pondant à au moins deux marches d’un escalier.
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Description

�[0001] L’invention concerne le domaine de la maçon-
nerie.
�[0002] L’invention trouve tout particulièrement son ap-
plication pour la construction et la réalisation des pisci-
nes. On comprendra toutefois que l’invention pourra éga-
lement être mise en oeuvre pour la réalisation d’autres
types de constructions.
�[0003] La construction des piscines implique la néces-
sité de couler des blocs de béton destinés notamment à
constituer les parois de celles-�ci. Cette opération, dite de
banchage, est classiquement effectuée grâce à des
moyens de coffrage classiques en bois. Ces structures
en bois doivent être retirées après la construction.
�[0004] Une autre technique de coffrage également
classiquement utilisée dans le domaine de la construc-
tion des piscines consiste à utiliser des blocs de bancha-
ge en polystyrène qui demeurent dans la construction
après que le béton a été coulé à l’intérieur de ceux-�ci et
s’y est solidifié.
�[0005] Ces blocs de banchage impliquent toutefois de
nombreux inconvénients (positionnement bord à bord
sous guidage ne sécurisant pas leur utilisation, formes
standards ne permettant pas de couler d’autres éléments
que les parois elles-�mêmes, risques d’éclatement sous
la pression du béton, risque d’être parasités par des in-
sectes...)
�[0006] Enfin, il convient également de souligner que
de tels blocs en polystyrène peuvent être parasités par
différents animaux de petites tailles, tels que principale-
ment des insectes, qui sont souvent découverts lors du
changement du "liner" (élément de revêtement intérieur
des piscines).
�[0007] Le document de brevet publié sous le numéro
FR - 2790777 décrit une solution permettant de palier
les inconvénients des dispositifs de banchage décrits ci-
dessus.
�[0008] Selon cette solution, un ensemble à bancher,
notamment pour la construction de piscines, comprend
une pluralité de modules de banchage en matière plas-
tique de forme essentiellement parallélépipédique ou cu-
bique ouverts dans leurs parties inférieure et supérieure,
lesdits modules étant constitués chacun par l’association
de deux demi- �modules présentant des moyens de coo-
pération mâles et des moyens de coopération femelles,
lesdits moyens de coopération mâles et femelles de cha-
que demi- �module étant conçus pour être associés de
façon irréversible avec les moyens de coopération fe-
melles et mâles d’un autre demi-�module.
�[0009] Un tel ensemble à bancher présente donc l’in-
térêt d’inclure des modules réalisés chacun par l’assem-
blage de deux demi- �modules qui s’emboîtent l’un dans
l’autre de façon défmitive et qui peuvent supporter des
pressions internes importantes exercées par le béton
qu’on y coule.
�[0010] De tels modules sont simples et rapides à uti-
liser. Les demi-�modules peuvent être fabriqués par in-

jection de matière plastique et présentent ainsi un coût
de fabrication faible.
�[0011] L’invention a notamment pour objectif de pro-
poser une technique pour la réalisation d’un élément
d’ouvrage compatible avec un ensemble à bancher tel
que celui décrit par le document FR- 2 790 777 et qui
s’inscrivent dans le même concept général que ce der-
nier.
�[0012] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
fournir une technique pour la réalisation d’un escalier, en
particulier pour une piscine.
�[0013] L’invention a également pour objectif de fournir
une telle technique qui facilite les tâches de maçonnerie
et qui soit peu coûteuse à mettre en oeuvre.
�[0014] L’invention a aussi pour objectif de fournir une
telle technique qui permette la réalisation de marches de
façon modulables, notamment en ce qui concerne les
dimensions et le nombre de marches.
�[0015] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une telle technique qui soit simple de conception et pra-
tique à utiliser.
�[0016] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet une pièce à bancher un élément d’ouvrage,
comprenant au moins une paroi longitudinale destinée à
coopérer avec une autre paroi longitudinale pour délimi-
ter au moins un premier volume de coulée, caractérisé
en ce qu’elle comprend des premiers moyens d’accro-
chage s’étendant le long d’un côté dudit volume de cou-
lée et des deuxièmes moyens d’accrochage le long de
l’autre côté dudit volume de coulée, ladite pièce de ban-
chage étant destinée à être associée avec une autre piè-
ce de banchage destinée à délimiter au moins un deuxiè-
me volume de coulée et présentant des moyens d’accro-
chage destinés à coopérer avec lesdits premiers ou
deuxièmes moyens d’accrochage, lesdits premiers
moyens d’accrochage et lesdits deuxièmes moyens
d’accrochage étant positionnés les uns par rapport aux
autres de telle sorte que lesdits premiers et deuxièmes
volumes de coulée s’étendent l’un au dessus de l’autre
de façon à former des volumes de coulée correspondant
à au moins deux marches d’un escalier.
�[0017] Une pièce à bancher selon l’invention permet
de réaliser simplement et rapidement des marches d’es-
calier.
�[0018] De plus, les pièces à bancher selon l’invention
peuvent, à l’instar des modules à bancher avec lesquels
ils sont destinés à être associés, être fabriqués par in-
jection de matière plastique et impliquent ainsi des coûts
de fabrication faibles.
�[0019] Par ailleurs, on comprend que le nombre de
pièces assemblées grâce à leurs moyens d’accrochage
respectifs peut varier autant que de besoin, offrant par
conséquent une modularité dans la conception et la réa-
lisation des escaliers correspondants.
�[0020] Selon une solution avantageuse, cette pièce à
bancher comprend deux parois longitudinales destinées
à délimiter ledit premier volume de coulée.
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�[0021] On obtient ainsi une pièce présentant une rigi-
dité satisfaisante vis- �à-�vis notamment de la pression
exercée par le béton une fois celui-�ci coulé dans la pièce.
�[0022] On note toutefois que, sans sortir du cadre de
l’invention, l’une des parois longitudinales délimitant le
volume de coulée pourrait être constituée par la paroi
d’une deuxième pièce, les deux pièces réunies, avec leur
paroi respective, délimitant ensemble le volume de cou-
lée.
�[0023] Selon une solution préférée, l’une desdites pa-
rois longitudinales présente lesdits premiers moyens
d’accrochage sensiblement au niveau dudit premier vo-
lume de coulée tandis que l’autre paroi longitudinale pré-
sente un prolongement sous ledit premier volume de cou-
lée, ledit prolongement présentant lesdits deuxièmes
moyens d’accrochage.
�[0024] On obtient ainsi une solution simple et efficace
pour permettre l’accrochage de deux pièces selon l’in-
vention entre elles, avec un décalage en hauteur, d’un
volume de coulée à l’autre.
�[0025] Avantageusement, lesdits premiers moyens
d’accrochage et lesdits deuxièmes moyens d’accrocha-
ge sont les uns de type mâle et les autres de type femelle.
�[0026] Dans ce cas, l’une desdites parois longitudina-
les présente préférentiellement au moins un crochet,
l’autre paroi longitudinale présentant au moins une fenê-
tre destinée à accueillir ledit crochet d’une autre pièce à
bancher.
�[0027] La liaison mâle femelle entre les pièces offre
une grande simplicité et une praticité de montage pour
l’utilisateur.
�[0028] De plus, les crochets et les fenêtres sont des
éléments structurels qui peuvent être obtenus simple-
ment, notamment dans le cadre d’un procédé par injec-
tion plastique de la pièce à bancher selon l’invention.
�[0029] Avantageusement, cette pièce à bancher pré-
sente des moyens de positionnement d’au moins un fer
à béton à l’intérieur dudit volume de coulée.
�[0030] Ainsi, les fers à béton sont correctement posi-
tionnés pour exercer leur fonction une fois coulés dans
le béton, les moyens de positionnement contribuent en
outre à leur maintien en position pendant l’opération de
coulée.
�[0031] Selon une solution avantageuse, cette pièce à
bancher comprend au moins une nervure de rigidification
transversale s’étendant dans ledit volume de coulée.
Dans ce cas, lesdits moyens de positionnement sont pré-
férentiellement formés dans ladite ou lesdites nervures
de rigidification transversale.
�[0032] Les nervures exercent ainsi une double fonc-
tion, celle de rigidification et celle de positionnement. Ce-
ci tend à simplifier la conception de la pièce et, dans le
cas d’une fabrication par injection, du moule correspon-
dant.
�[0033] Selon une autre caractéristique, cette pièce à
bancher comprend des moyens de coopération avec au
moins un élément de soutien.
�[0034] On peut de cette façon accrocher plusieurs piè-

ces entre elles, celles- �ci étant, selon le principe de l’in-
vention, décalées en hauteur les unes par rapport autres,
l’appui au sol étant assuré de façon fiable à l’aide d’élé-
ments de soutien.
�[0035] Dans ce cas, lesdits moyens de coopération
comprennent préférentiellement un logement qui com-
munique avec au moins un évidement débouchant dans
ledit volume de coulée.
�[0036] Dans certains cas qui vont être explicités plus
en détails par la suite, il peut en effet être souhaitable de
pouvoir couler du béton tant au dessus qu’en dessous
de la pièce à bancher.
�[0037] Les évidements communiquent avec les loge-
ments permettant ceci.
�[0038] Selon une autre caractéristique, la pièce à ban-
cher comprend au moins une nervure de rigidification
longitudinale s’étendant sous ledit volume de coulée.
�[0039] Un tel volume de coulée complémentaire peut
notamment être mis à profit en ce qui concerne la marche
la plus basse de l’escalier, de façon à couler un socle-
béton sur lequel cette marche va reposer.
�[0040] Dans ce cas, ledit ou lesdits évidements débou-
chants communiquent préférentiellement avec ledit vo-
lume de coulée complémentaire.
�[0041] Selon encore une autre caractéristique avanta-
geuse, ladite ou lesdites parois longitudinales présentent
des moyens d’emboîtement permettant de coupler deux
pièces à bancher dans le prolongement l’une de l’autre.
�[0042] On peut de cette façon aisément augmenter les
dimensions en largeur du volume de coulée, et donc de
la marche correspondante.
�[0043] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non
limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels : �

- les figures 1 et 2 sont des vues en perspective d’une
pièce à bancher selon l’invention ;

- les figures 3, 4 et 5 sont des vues d’une pièce à
bancher selon l’invention, respectivement de côté,
de face et de dessus ;

- la figure 6 est une vue d’ensemble de pièces à ban-
cher selon l’invention assemblées entre elles.

�[0044] Tel que mentionné précédemment, le principe
de l’invention est de proposer une pièce à bancher pré-
sentant des moyens d’accrochage avec une autre pièce
à bancher du même type, les moyens d’accrochage étant
répartis pour assurer un décalage en hauteur des pièces
entre elles de façon à pouvoir former des marches d’es-
calier.
�[0045] Ceci est illustré par les figures 1 et 2 qui mon-
trent en perspective une pièce à bancher selon un mode
de réalisation préférentiel de l’invention.
�[0046] Tel que cela apparaît sur ces figures, une pièce
à bancher comprend deux parois longitudinales 1, 2 dé-
limitant entre elles et, avec un fond 3, un volume de cou-
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lée destinée à recevoir du béton (la pièce à bancher étant
noyée dans le béton à l’issue de la coulée et le demeurant
lorsque l’ouvrage est réalisé).
�[0047] Selon le principe de l’invention, la pièce à ban-
cher comprend en outre des moyens d’accrochage ré-
partis sur la pièce selon deux hauteurs distinctes (étant
considéré la pièce orientée dans son orientation d’utili-
sation, le fond 3 étant donc horizontal).
�[0048] Selon le présent mode de réalisation, la paroi
2 présente un prolongement s’étendant sous le plan du
fond 3, des fenêtres 21 étant ménagées dans ce prolon-
gement (figures 1 et 4).
�[0049] La paroi 1 porte quant à elle une série de cro-
chets 11 positionnés au dessus du fond 3 du volume de
coulée, ces crochets étant répartis et conçus pour péné-
trer dans les fenêtres d’une autre pièce à bancher du
même type et maintenir les deux pièces accrochées en-
semble.
�[0050] Deux pièces à bancher telles que celles illus-
trées par les figures 1 et 2 peuvent donc être associées
de façon très rapide par simple engagement des crochets
11 d’une pièce dans les fenêtres 21 d’une autre pièce,
formant ainsi une liaison mâle-�femelle.
�[0051] Il est également envisageable que les crochets
soient portés par le prolongement 22 tandis que des lu-
mières sont ménagées dans la paroi 1.
�[0052] On note que, selon un autre mode de réalisation
envisageable, la partie de la paroi 2 s’étendant au-�des-
sus du fond 3 peut être remplacée par un prolongement
de la paroi 1 vers le haut, le volume de coulée étant alors
délimité par la paroi 1 d’une pièce et par le prolongement
de la paroi 1 d’une autre pièce une fois deux pièces as-
semblées.
�[0053] En référence aux figures 2 et 5, la pièce à ban-
cher selon un mode de réalisation préférentiel de l’inven-
tion présente de plus des logements cylindriques 3 des-
tinés à recevoir chacun un pieu de soutien 4 (tels que
ceux illustrés par la figure 6).
�[0054] Ces logements cylindriques 3 présentent un
diamètre intérieur correspondant sensiblement au dia-
mètre extérieur des pieux 4, une collerette 31 prévue à
l’intérieur des logements 3 formant butée contre laquelle
les pieux 4 viennent prendre appui pour soutenir la pièce
à bancher.
�[0055] On note qu’un seul logement 3 peut suffire au
soutien de la pièce. Toutefois, plusieurs (en l’occurrence
trois) logements 3 de pieux 4 sont prévus de telle sorte
que, en cas de découpe de la pièce pour la raccourcir
en longueur, au moins un logement soit présent.
�[0056] En outre, les logements cylindriques sont dé-
bouchants dans le volume de coulée délimité par les pa-
rois longitudinales 1 et 2 et sont positionnés entre le pro-
longement 21 de la paroi 2 et une nervure longitudinale
de rigidification 5.
�[0057] Cette paroi de rigidification 5 s’étend sur une
hauteur sensiblement égale à celle, sous le fond 3, de la
paroi 2 et de son prolongement 22 de façon à délimiter
un volume de coulée complémentaire 51 (figure 3), sous

le fond 3.
�[0058] Ce volume de coulée complémentaire 51 peut
donc être rempli en remplissant de béton le volume dé-
limité par les parois 1 et 2, le béton se déversant au tra-
vers des évidements débouchants 32 communiquant
avec les logements 3.
�[0059] Inversement, s’il n’est pas souhaité de remplir
le volume complémentaire 51, des bouchons sont rap-
portés sur les cols 33 surmontant les logements 3.
�[0060] Par ailleurs, des nervures de rigidification trans-
versales 6 (figures 1 et 3) sont prévues pour deux d’entre
elles (et pour chacune selon le présent mode de réalisa-
tion) des excroissances 61 dans lesquelles sont ména-
gées des cavités 611 destinées à accueillir un fer à béton
7.
�[0061] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l’invention, la pièce à bancher présente à l’une de ses
extrémités des pattes 8 (figures 1, 3 et 4) formant un
décrochement par rapport aux parois 1 et 2 et entre cel-
les-�ci, chacune réduisant la largeur de l’extrémité de
l’épaisseur d’une des parois 1, 2. Ainsi, il est possible
d’assembler en bout, et par emboîtement, deux pièces
à bancher.
�[0062] En référence à la figure 6, les principales étapes
de mise en oeuvre d’une pièce à bancher sont les
suivantes :�

- mise en place de pieux de soutien sous une pièce à
bancher ;

- accrochage de la pièce à bancher sur les parois d’un
ouvrage, et en particulier sur un module à bancher
9 tels que ceux décrits par le document de brevet
publié sous le numéro FR- 2 790 777 (des fenêtres
correspondant aux crochets de la pièce ayant été au
préalable réalisées dans le module) ;

- accrochage d’une deuxième pièce à bancher sur la
première pièce (par l’intermédiaire de la liaison mâle/
femelle assurée par les crochets de l’une et les fe-
nêtres de l’autre pièce), puis d’une troisième sur la
deuxième et ainsi de suite jusqu’à ce qu’une marche
soit en appui sur le sol (le nombre de pièce pouvant
bien entendu varier en fonction du nombre de mar-
ches souhaité).

�[0063] On note que la mise en place de pieux est réa-
lisée avant accrochage des pièces entre elles pour des
raisons pratiques évidentes, et que la hauteur des pieux
décroît bien entendu au fur et à mesure que les pièces
se rapprochent du niveau du sol.
�[0064] Des fers à béton sont ensuite positionnés dans
chacune des pièces.
�[0065] Des bouchons d’obturations des évidements
communiquant avec les logements de pieux sont instal-
lés, sur chacune des pièces, à l’exception de la dernière
pièce, c’est-�à-�dire celle reposant au niveau du sol.
�[0066] Pour cette dernière pièce, des obturateurs sont
mis en place de façon à boucher les fenêtres qu’elle pré-
sente (pour que le béton soit maintenu dans le volume
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complémentaire décrit précédemment).
�[0067] Le béton est alors coulé dans chacune des piè-
ces de façon à remplir le volume délimité par les deux
parois longitudinales surmontant le fond de chaque piè-
ce.
�[0068] Pour la pièce reposant au niveau du sol, on cou-
le une quantité de béton suffisante pour, en plus, combler
le volume complémentaire sous celle- �ci, le béton se dé-
versant au travers des évidements communiquant avec
les logements de pieu (les pieux n’étant pas installés
sous cette pièce). Un socle- �béton est ainsi obtenu pour
cette dernière marche.
�[0069] L’escalier est ainsi formé.

Revendications

1. Pièce à bancher un élément d’ouvrage, comprenant
au moins une paroi longitudinale (1) destinée à coo-
pérer avec une autre paroi longitudinale pour déli-
miter au moins un premier volume de coulée,�
caractérisé en ce qu’ elle comprend des premiers
moyens d’accrochage (11) s’étendant le long d’un
côté dudit volume de coulée et des deuxièmes
moyens d’accrochage (21) le long de l’autre côté du-
dit volume de coulée, ladite pièce de banchage étant
destinée à être associée à une autre pièce de ban-
chage destinée à délimiter au moins un deuxième
volume de coulée et présentant des moyens d’ac-
crochage destinés à coopérer avec lesdits premiers
(11) ou deuxièmes (21) moyens d’accrochage, les-
dits premiers moyens d’accrochage (11) et lesdits
deuxièmes moyens d’accrochage (21) étant posi-
tionnés les uns par rapport aux autres de telle sorte
que lesdits premiers et deuxièmes volumes de cou-
lée s’étendent l’un au dessus de l’autre de façon à
former des volumes de coulée correspondant à au
moins deux marches d’un escalier.

2. Pièce à bancher selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu’ elle comprend deux parois longitudi-
nales (1), (2) destinées à délimiter ledit premier vo-
lume de coulée.

3. Pièce à bancher selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que  l’une desdites parois longitudinales
(1) présente lesdits premiers moyens d’accrochage
(11) sensiblement au niveau dudit premier volume
de coulée tandis que l’autre paroi longitudinale (2)
présente un prolongement (22) sous ledit premier
volume de coulée, ledit prolongement (22) présen-
tant lesdits deuxièmes moyens d’accrochage (21).

4. Pièce à bancher selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que  lesdits pre-
miers moyens d’accrochage (11) et lesdits deuxiè-
mes moyens d’accrochage (21) sont les uns de type
mâle et les autres de type femelle.

5. Pièce à bancher selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que  l’une desdites parois longitudinales
(1) présente au moins un crochet, l’autre paroi lon-
gitudinale (2) présentant au moins une fenêtre des-
tinée à accueillir ledit crochet d’une autre pièce à
bancher.

6. Pièce à bancher selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce qu’ elle présente
des moyens de positionnement (611) d’au moins un
fer à béton (7) à l’intérieur dudit volume de coulée.

7. Pièce à bancher selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce qu’ elle comprend
au moins une nervure (6) de rigidification transver-
sale s’étendant dans ledit volume de coulée.

8. Pièce à bancher selon les revendications 6 et 7, ca-
ractérisé en ce que  lesdits moyens de positionne-
ment (611) sont formés dans ladite ou lesdites ner-
vures (6) de rigidification transversale.

9. Pièce à bancher selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce qu’ elle comprend
des moyens de coopération (3) avec au moins un
élément de soutien (4).

10. Pièce à bancher selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que  lesdits moyens de coopération (3)
comprennent un logement qui communique avec au
moins un évidement (32) débouchant dans ledit vo-
lume de coulée.

11. Pièce à bancher selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce qu’ elle com-
prend au moins une nervure (5) de rigidification lon-
gitudinale s’étendant sous ledit volume de coulée.

12. Pièce à bancher selon les revendications 3 et 11,
caractérisé en ce que  ladite nervure (5) de rigidifi-
cation longitudinale délimite avec ledit prolongement
(22) un volume de coulée complémentaire sous ledit
premier volume de coulée.

13. Pièce à bancher selon les revendications 10 et 12,
caractérisé en ce que  ledit ou lesdits évidements
(32) débouchants communiquent avec ledit volume
de coulée complémentaire.

14. Pièce à bancher selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que  ladite ou
lesdites parois longitudinales (1), (2) présentent des
moyens d’emboîtement (8) permettant de coupler
deux pièces à bancher dans le prolongement l’une
de l’autre.
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